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l.-Ci ÀNNiXE'g sont \f Il<iglcmcn» d'après lesquel»,
»vfc telles modifi<:«iioDs qoe les ci-constances locales pour-
raient rendre riîces.aire», il est dispo.t des Terres apparte-
nantes à U Curonne daui les Colonies Urilanuique» de
1 Amérique du Nord. ^

ï — W'APUts ces Hëglemens les OfficiersMilltaireset de la
Marine ne peuvent recevoir des octrois gratrils de terre,
nui» Il leur eut f«it, selon l'eclielle ci-deisoua mentionnée,
reinife du prix d'acliat lorjquMs achètent des terres :—
• tfficieri de l'Ktat Major o'un (irade Supérieur, (FicWOl"

.frs) qui auront servi 2i aniiC'i'sou davantage, eu louti.300
"lliciers LTo, Do. qui auront servi 20 années ou d'avantage,

en tout
ji^j^jj

Officier. Uo. Uo. qui auront »e'rvi"lV"àùnéJb' "o'ù'inoins,
'••'out

j(^.„oo
L-i. (.apiiBiues qui auront servi ÏO années ou d'avaniaKe,
,'";'"";' ; JE-'»»
!->• '-«pitainc» qui auront servi IS année» ou moins, en

Le» Subalternes qui auront »ér*v'i"i;0 aniléés' ou'Ù'aVn'ntaBo
en tcput ^, »j

J

Le» Subaliernes qui auront servi 7 années ou ïiioiiu en
loi"

fioo

blajr OJfîcenJ et \.-t Olîici.rs M<;.iicnu« de rArni.'C et de
la IMa.iue sont c.insiilért» Comme devant paiiiciper ù l'avan-
tage de ce Ué>{leineijt.

.) - l.rs Offiiiria de l'Armée ou de la Marine, qtii se pro-
p"se.ii d aller dans les Colonies nlin de prendre l'avanlsge de
• elte IndulKence, aumni ^^ -e munir de rertilioal» du liurenu
<iu (,é.éial( (Miimaiidaiit en Chef, ou des Lords Commi«-
»aiirs de I Ani;iauié, inon;r,,nt (pie leur éininratiiui a é(--

«iiiHti..i,iiée,ctiiii'iilicpiiiiaiil ei.ineuK'nl leur riilii; r' ,- ,1^,.
de humervice. Il u'. si pas Insuin d'uucuu docu ; . nt du
Itiireaii du SiTiélaire (i'Iiliit.

J

—

I.i:s(ini(ier8 ^.leiiii sulde, résidant dans la Colonie
pourront lorsqu'ils auionl intention de s'établir, obtenir les
piiviléKesd'Ku.iijraiis Milit^.ires et de la Marine, «ans (in'il
leur l.iilie s'ildresser i ce ]>iv3 p.niir de» certificats, ponnn
qu'ils éablisscnlii la salisfiicliou du Gouverneur qu'il n'y a
JMiihtdeiaisou de l.ur refuser l'indulgence, et que le nip-
portdel.ur rangetde la duiée de leur s^ .vice e,t correct
et pourvu aussi que ..'ils apparlienueutà U Marine ils pro'
duisent leur 1,-tire de cw\ié d'absence de l'Amirauté.

.;.— Les Cliapehins Militaires, Ollieier» du Ciimiiiissnrial
«•l ODlel.rs d'aucun Département Civil en rapport avec l'Ar-'
inée, ne peuvent obtenir auruii privilège ù l'égard de terres
Le» Boursiers, (Purieif Chapelains, les MiJ SAipmen, les
Oiheiera cominissinnués pfir Il'uvrrm/de (iiidque déiiuunnation
qu'ils >oieiilfHan-nH/0/ArerV,et les Ofllelersd'ancnu |)ép«i .

tement Civil lié à i'Àruioe, s.int ainsi cunsidéiés ctulime
«l'étant pas quilihe» pun l'obtention de ces privilèges. (Ju.ii-
qu'il en hit eé..ilms de ces classes autrefois, et snûs des
ircnnstances différentes, ils doivent eu être maintenant

elc-lus.

«.—Le» personnes qui ont cessé d';ippartenir au Service
lie Sa Majesié ne peuvent pas juuir des avaiiia^es auxquels
elle» avaient droit étant dans l'Année ou la Msrine. L'in-
tentinn n'est pas néanmoins d'affecter par ce règlement, les
»»lllciers qui désirent quitter le service eupiès pour s'élahlir

j

ilans les t obmies; seulement ils sont requis, enré-ignant
leurs cuumissious, de l,iire application pour un certitirat .lu
liéiiéral Comuiandsnt en ( b. f, nu des Lord» '..'.mimissaires

I

de
1 Ainmiuté. qu'ils lé^i^nellt ilans la vue d'éinigrer; et l-l i

eepiiii.ai, po.,rvu qu'il joit piéMnléaii (;oiiveriieiir d'aiiruoe I

t ol.UM-,Hv„ni |-ex|,i,,„,„„ d'une année .le la date d'icelui.Hwi.
mn anircment, siiliii» pour qu'il mit accorde au porteur le. I

liiémes «vanlajjes qu'aux Officiels du Service de Sa Mnj, su-.
l.Rsdffieien qui ont rendu leurs Commissions dans le. I

douze liiois qui mit précédé iinmédislemeut U date de ce
!Mémoire, anninl les piiviléijc» ordinaires, ipiniqu'ila ne
js|Oenl pas muni» du rerlilicat exi(ré parce Itéglemenl, s'ils
'

s'^.dres.eiit au CJuiiverneiir de 1» Ciilouie av,.nl l'expiration
d une année, A compler de celte dale. Lt tous Oflieiers i|ni
iHit déjà eié reeoiumandéi par le Général Coiuinandnut en
t.l.ef auront ilroit \ ces privi éges, sans ejaril à aiiuiu eiii-
|ié' bernent qiie pouiinient offrir les Ké-leiiiens mainlcn.int

,

é'illilis.

7 —II. ne peut être nllniié d'avantiiifcs aux Officiers dans
rac(|ui,iiion lie terres dans aucune Colonie, s'ils n'ont p.i,s

dessein île lixer leur résiileiice dans la Colonie. Alin de
s'assurer que ce ré)(lemeiit s'observe, il a été di'eiilé que
les Tllres des terres olit.'uues par des OUleo rs qui tirent
avantaire il. reifliniens exislint en leur laveur, ne seriuit
pas ibinnés .iv.iiit que l'on se suit a.ssiirés qu'il ne se sont pas
tr.ui-|)ortt s dans la t"oloitie siuipleiueut pour pajrner posses-
» .l'une porlliin .le terre .t p.iui lusiiile s'en rrloiirn.e.
Il » élé.li.-ide que l'on riMien.lr. les litres peiid.iiit .leiix .

ans j e-d.''!;ii .sert siiHi..aTit poui riiiij..i .i,ilui;oie ,|i,e | ou
|

i

( en rue, et n'assujctit pu le l„nâflJt émigrant i aucun
inconvénient sérieux,

8.-I.'oN verra par Ira Itéglemens eiannexés relatifs il la
dispositions des terres de U Couronne, que les ventes géné-
i-ales auront lieu périodiquement. Mais pour In commodité
des Ulfieieis qui pourraient arriver dans les intervalles de
ces ventes, et désireraient obtenir immédiatement un octroi
les Gouverneur» des Colonies sont autorisés & permettre
aux Officiera d acheter en aucun teins des tcrrei. oui ont été
antérienrement mises k l'enchère 4 quelque vente générale
et qui n'ont pu» été vendues, eu pur eux payant le prix fixé
(i//ise« pricej.

' '

Ainsi les Officiers ne seront pu» assujetis à lucuii délai
dans leurs établissemens dans la Colonie. Ils seront en état
par cet arrangement, qui leur permettra d'obtenir leurs

,

terres a un prix fixe, de choisir telle quontilé qui équi-
I

vaudra eiactement au montant de la remise à laquelle il» ont
droit, au lieu d'être sujet» à payer une balance qui sera le eu»
s'il» mettent sur des terres ik t.ie vente pur encan.
9.—Comme il n'y a que peu ou point de terre de la Cou-

ronne qui soient avantageuses dans l'Isle Prince-Edouard
Ion ne peut offrir aux Officiers aucun privilèges dans
1 acquisition de terre dans cette Colonie là. Au Cap Breton,
Isle qui naturellement n'offre qn? peu d'encouragement à
l'établissemen. d'Officier», il est néce»anire, vu les circons-
tances locales, qu'il ne soit pas fait de remise du prix d'A-
chat comme dans d'autres Colonie» ; tels Officiers qui
désireraient s'établir sur celte Isle lu, auront des octrois de
terre sur lu même échelle et sou» les mêmes condition»
qu avant l'introduction générule du système de vendre le»
terre» de la Couronne, v\i -. —

l'n Lieutenant Colonel 1200 acres.
JJii Major 1000 acres.
In Cnnilnine 800 acre».
Un Subalterne 500 acres.

Reolemens t'oi'ii LA Disposniov DES Terres Apfaktb-
NANTKSA I.A ColRO.NNE DANS LES I'rOVINCES UriTAN-
NIULES DE L'AMtnIai.'E UU NoRD,

Les terres ne seront plu» données p.ir octrois gratuits
mais elle.» seront vendues.

Les Commissaires des terres de la Couronne, soumettront
ou moins une fois l'un au (iouverneur, un rapport de» terres
qu'il pourrait êtreexp.'.lient d'nlfrii en vente dans l'aniiéB
suivante, et du prix fixé miquel ils i xommanderaient de les
offrir ; les terres ainsi olierte», ayant été nu préal.ible
arpentées et évaluées en un on plusieurs lopin» contigus de
ceux le» plus propres ù l'établissement, suivnu» les cir-

I

constances locales de la province, et en propoitiuii nu
I

noiubrcde Dépnt.-Arpenteurs qui pourront être eiuplovéa.
I Les terres seront tiiée» en lots île 101) acres chacun, éi il

1

sera préfiaié pour l'inspection puldique des
| fins de telles

I parties qui seront arppnti'.'s ; l,>w.j.i. Is pUf.a p.o.rr'.oi îi.-,;

j

examinéi nu liuicau de l'Aipentfur Géié.al, ou à celui de
ses Oépulé» daus ch,.qiie District, en pajui.t l'honor.iirc de
'2s. tnl.

Li! C immissairc des Terres de la Couronne procé lera à
la ven'e de ta manière suivante :

—

II, donnera ,ivis public iliiiis la Gazette Offkieiii».
et ib.ns telles autres Gazettes qui se ,iulilier.iiit dans c. lié
l'r.ivince, et par telle notre mau ère iiue les eircoiistanees le

periiÉettroiit.du tems et du liiu fixé» pour la vente d.s Terres
dans elinqne District, et du prix fixe auquel les Terres de-
vront être offertes ; il donnera avis que les lois seront vendus
an plus

. ffrant; et s'il n'est fait aueune offie nu prix fixé,
que les rerrea seront réservées pour uue veu.e ultérieure, da
la méine manière, par Encan.

'''' P'ix d'achat sera 'Xieé au moment de la vente, nu
p.iyable en quatre pHleme"' à terme fixé avec inté.êls ; le

premier paiement payable nu moment de la vente, et les

aeeiind, irnisième et quatrième paieinens par rh ique seiuesire,
î^l ces différens paiemens ne sont pas léj^ulièremenl fait.,

l'aroeni déposé sera forfait, et les Terres seront de nouveau

I

mises en vente.

I

Av|, Public sera donné dan» rhaque District, tous le»

j

"na, mentionnant les noms des personnes dmis chaque l)ii-

j

'"C qui se seraient arriérées, et annonijant que si elles ne
paient pas leurs ariéraijea avant le conimenrement des ventes

j'ilin» le District pour les années suivantes, les terres sur
'"quelles il serait dû de» nrrér.iges sur le prix de vente,
"'ront les piemii're» i.ff.Ttes ù l'Kncnn ; et s'il rcst.ut im
•lirpli ' «nr le pro.hiilde la vente de tels lots, après le pai.'.

ment à la Couronne de ce qui lui serait <lfl. il sera remis ,\

r Acquéreur Originaire qui aurait fait .léfaut de payer.
II. ne sortira pas de l'atente pour les Terres, et nui transport

lie la proprli^lé ne sera permis «vint qu-- tous les différens
pniem.'iis loieiil f.iits. Les T.rr.'s ven.liies .l'aprèj ce re.'le-

inent ne seront point rliariiees de rentes fonr'ères, ni d'antre
psiement au delà du prix d'achat, et dis frai» pour lu
l'atente.

Si .les personnes déiiraiimt acbeler de» Terres dans .les

endroits qui ne aont pas inclus .'ans les pièces de terre .'eiik

arp.'n'é s, elles d ivent piéalableinent payer pour les frsi»
.l'arpentaje, et le prix déiien.Irs nécessairement de la qualité
d.' I.i terre et de sa situaiinn loci.le.

L« Couronne se reservra le droit de construire et de faire
teN < liemius et Ponts qui p.Turraient ,^lre né.ess.il.es à .les
lins piiKriipTes, sur toiil.'sTerr.'s ncbeiées nni termes ri-ile<.
su> ineoM.ini é-; et ilroil .u-ii nii lîois croissant -ur les .lites

Terre, l'ierie et autres Malérianx. pro.luils delà teire, .p.i
pillrialenl êlre requis pour faire faire et entretenir les dits
l'.iiits et i;iieiniMs. et pour tous autres riivraires publies. La
('oiiroone se léseri'C déplus loults .Mines de Métaux pi.<.

1,1. s liéilemens cnneei liant les permissions pour couper du
Boi-, pourront êire vus en s'a.ln asiiit au Iluuuiu de r.tr|en-
iriir t;éi éiitl, dans eh.ictinc dis ColoiMl,

l'iT'itr.M' Coi ..NI \i

,

"•• Mars, l'.ll.


